
Bénéficiez d’un remboursement jusqu’à 70€* 

pour l’achat d’un scanner professionnel 

WorkForce DS !

Comment bénéficier de l’offre

1

2

3

Achetez un scanner éligible du 1er octobre au 31 décembre 2020

Faites votre demande de remboursement en ligne, dans un délai de 30 jours à compter 

de la date d’achat sur : www.epson.fr/odr-scanners2020

Remplissez le formulaire de demande en ligne et fournissez une copie de votre facture d’achat 

ainsi qu’une photo du numéro de série du scanner. Vous recevrez votre remboursement par 

virement bancaire dans un délai de 30 jours à compter de la date d’acceptation de votre dossier.

Liste des produits éligibles
Scanners éligibles Références Références Power PDF Remboursement*

WorkForce DS-70 B11B252402 - 10,00 €

WorkForce DS-80W B11B253402 - 20,00 €

WorkForce DS-310 B11B241401 B11B241401PP 20,00 €

WorkForce DS-360W B11B242401 B11B242401PP 30,00 €

WorkForce DS-1630 B11B239401 B11B239401PP 30,00 €

WorkForce DS-1660W B11B244401 B11B244401PP 30,00 €

WorkForce DS-410 B11B249401 B11B249401PP 40,00 €

WorkForce DS-530 B11B226401 B11B226401PP 50,00 €

WorkForce DS-570W B11B228401 B11B228401PP 60,00 €

WorkForce DS-530N B11B226401BT - 70,00 €

*Plus d’informations sur : 

www.epson.fr/odr-scanners2020


